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Extrait du Code de la  
Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

 

Art.L1122-12 
Le conseil est convoqué par 
le collège communal. 
Sur la demande d’un tiers 
des membres en fonction, le 
collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et 
heure indiquées. 
 
Art .L1122-17 - 7 
Le Conseil ne peut prendre 
de  
résolution si la majorité de 
ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois 
sans s’être trouvée en 
nombre compétent, elle 
pourra, après une  nouvelle 
et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le 
nombre des membres 
présents,  sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 
 
 
 

 
 

 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL 

 
Aux membres du Conseil communal 
Conformément à l’article L1122-12 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, vous êtes invité(e) à assister à 
la séance du Conseil communal qui aura lieu le  
30 novembre 2020 en la salle Alphonse Rivière de PECQ à 
19 heures précises. 

 

                                                                                 Pecq, le 19 novembre 2020. 

 Le Directeur général, Le Bourgmestre,  

 

 

 
 Xavier VANMULLEM Aurélien BRABANT 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
SEANCE PUBLIQUE 

SECRETARIAT COMMUNAL 
(Dossier n°2020/8/SP/0) :  Communications 
(Dossier n° 2020/8/SP1) : Comité attribution Heures Claires : représentants : désignation 
 
INTERCOMMUNALES 
(Dossier n°2020/8/SP/2) :  IDETA : Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
 (Dossier n°2020/8/SP/3) : IEG : Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
(Dossier n°2020/8/SP/4) : IGRETEC : Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
(Dossier n°2020/8/SP/5) : IPALLE :  Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
(Dossier n° 2020/8/SP/6) : IMIO : Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
(Dossier n° 2020/8/SP/7) : IMSTAM : Assemblée générale – ordre du jour : approbation – 
décision  
(Dossier n°2020/8/SP/8) : ORES Assets - Assemblée générale – ordre du jour : 
approbation – décision  
 
FABRIQUE D’EGLISE 
(Dossier n°2020/78SP/9) : Fabrique d’église Saint Amand à Warcoing – modification 
budgétaire n° 1 exercice 2020 : approbation – décision  
 



 
RESSOURCES HUMAINES 
(Dossier n°2020/8/SP/10) : Allocations de fin d’année mandataires : approbation - décision 
(Dossier n°2020/8/SP/11) : Allocations de fin d’année personnel communal : approbation – 
décision 
 
FINANCES COMMUNALES 
(Dossier n°2020/8/SP/12) : IPALLE – Recyparcs : augmentation de capital par apport de 
créance : approbation – décision 
(Dossier n°2020/8/SP/13) : Coût – vérité prévisionnel des déchets – budget 2021 : 
approbation – décision 
(Dossier n°2020/8/SP/14) : Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets 
ménagers – Règlement – exercice 2021 : approbation – décision 
 
TRAVAUX 
(Dossier n°2020/8/SP/15) : PIC 2019-2021 : Rue du Moulin à Obigies : plan d’alignement 
et d’emprises : acceptation provisoire  
 
URBANISME-VOIRIE 
(Dossier n°2020/8/SP/16) : Permis d’urbanisme – Démolition d’une discothèque, 
construction de 27 habitations unifamiliales et 2 immeubles de 24 appartements chacun, un 
bassin de rétention impliquant la création d’une nouvelle voirie, rue Albert 1er, 52 – 7740 
PECQ – Décret voirie : avis du conseil communal (Dossier DEMUYNCK BOUW) : décision 
 
CCATM 
(Dossier n°2020/8/SP/17) : CCATM (Commission Consultative Communale 
d’Aménagement du Territoire et de Mobilité) législature 2018-2024 : composition – 
modification : approbation – décision  
 
PCS 
(Dossier n°2020/8/SP/18) : Convention CRECCIDE – conseil communal des enfants : 
approbation – décision  
 
REPONSES AUX QUESTIONS 

QUESTIONS 

 

 


